
Un salarie peut-il refuser d'appliquer une politique RH interne
non annexee a son contrat ?

Réponse courte

Un salarie ne peut pas refuser d'appliquer une politique RH interne non annexee a son contrat si celle-ci concerne

uniquement l'organisation interne du travail, qu'elle respecte la loi, la convention collective et les droits

fondamentaux, et qu'elle lui a ete communiquee de maniere tracable. Le refus injustifie d'appliquer une telle

politique peut constituer une faute disciplinaire.

En revanche, si la politique RH modifie un element essentiel du contrat de travail (fonction, remuneration, lieu de

travail, horaires contractuels) sans l'accord expres du salarie, ce dernier est en droit de refuser son application sans

encourir de sanction. Le salarie peut egalement refuser d'appliquer une politique qui contrevient a la loi, a une

convention collective ou a ses droits fondamentaux.

Définition

Une politique RH interne correspond a un ensemble de regles, procedures ou codes de conduite elabores

unilateralement par l'employeur afin d'organiser la vie collective et le fonctionnement de l'entreprise. Ces

politiques peuvent concerner des domaines varies tels que l'utilisation des outils numeriques, la securite, la

discipline, la gestion des absences ou la tenue vestimentaire.

Lorsqu'une politique RH n'est pas annexee au contrat de travail, elle ne fait pas partie des engagements

contractuels individuels du salarie. Elle releve alors du pouvoir de direction de l'employeur, sous reserve du

respect des dispositions legales, conventionnelles et des droits fondamentaux.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, l'employeur dispose d'un pouvoir de direction lui permettant d'edicter des instructions generales

applicables a l'ensemble des salaries, conformement a l'article L.121-7 du Code du travail. Ce pouvoir s'exerce dans

le respect des lois, des conventions collectives et des droits fondamentaux, notamment l'egalite de traitement et la

protection de la vie privee.

Une politique RH interne non annexee au contrat est opposable au salarie si elle concerne l'organisation du travail et

ne modifie pas un element essentiel du contrat (fonction, remuneration, lieu de travail, horaires contractuels). Si la

politique implique une modification substantielle d'un element essentiel du contrat, l'accord expres du salarie est

requis, conformement aux articles L.121-4 et L.121-6 du Code du travail.

Le refus d'appliquer une politique RH interne peut etre justifie si celle-ci contrevient a la loi, a une convention

collective applicable, ou porte atteinte aux droits fondamentaux du salarie.
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Modalités pratiques

Pour garantir l'opposabilite d'une politique RH interne, l'employeur doit s'assurer que le salarie en a eu connaissance

effective. Cette information peut etre realisee par une diffusion ecrite, une publication sur l'intranet de l'entreprise, ou

une remise contre signature.

L'absence d'annexion au contrat de travail n'empeche pas l'opposabilite, a condition que la politique soit portee a la

connaissance du salarie de maniere tracable. En cas de refus d'application, l'employeur doit verifier si la politique

releve de l'organisation interne ou si elle modifie un element essentiel du contrat.

Si la politique concerne uniquement l'organisation interne, un refus injustifie du salarie peut constituer une faute

disciplinaire. En revanche, si la politique modifie un element essentiel du contrat sans l'accord du salarie, ce dernier

peut refuser son application sans encourir de sanction.

Pratiques et recommandations

Il est recommande a l'employeur de formaliser les politiques RH internes par ecrit et de les communiquer clairement

a l'ensemble du personnel, en recueillant un accuse de reception pour assurer la tracabilite.

Pour toute politique susceptible d'impacter un element essentiel du contrat, il convient de solliciter l'accord expres du

salarie, idealement par avenant ecrit. En cas de contestation, la charge de la preuve de la communication et du

contenu de la politique incombe a l'employeur.

Les employeurs doivent veiller a la conformite des politiques internes avec la legislation du travail, la convention

collective applicable et les droits fondamentaux, notamment l'egalite de traitement et la non-discrimination. Les

salaries sont tenus de respecter les politiques internes opposables, sous reserve de leur legalite et de leur conformite

au contrat.
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Cadre juridique

Reference Objet

Article L.121-7
Pouvoir de direction de l'employeur et fixation des regles d'organisation du

travail

Articles L.121-4 et L.121-6
Protection des elements essentiels du contrat contre toute modification

unilaterale

Article L.251-1 Non-discrimination

Article L.241-1 Egalite de traitement hommes/femmes

Article L.261-1 Protection des donnees personnelles et surveillance

Conventions collectives

sectorielles
Conditions specifiques a l'opposabilite des politiques internes

L'employeur doit toujours s'assurer que la politique RH interne ne porte pas atteinte aux droits fondamentaux du salarie et ne modifie

pas un element essentiel du contrat sans son accord expres. En cas de doute, il est conseille de consulter les representants du

personnel.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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